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RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX D’EXAMENS DU PQC – 2021 
(Les règlements spécifiques à votre examen vous seront fournis lors de votre inscription) 

 
1. Le fait de répondre aux questions signifie pour les candidats qu’ils tentent de passer 

l’examen et qu’ils s’engagent à respecter les présents règlements. 
 

2. Les candidats au PQC sont rappelés qu’ils sont sujets aux Règles de conduite de 
L’ACPIR. 
 

3. Tous les documents d’examen sont la propriété de l’ACPIR. Les candidats n’ont accès à 
aucun matériel d’évaluation ni à leurs réponses. L’ACPIR a l’unique droit de déterminer le 
contenu, l’utilisation, la conservation, la destruction et la divulgation de ce matériel.  

 
4. Les candidats feront l’examen dans un endroit à l’écart (p. ex. dans une pièce avec la 

porte fermée), loin des distractions et sans avoir à leur portée quoi que ce soit qui puisse 
être considéré comme une aide (p. ex. des livres, des feuilles de papier, etc.) 
 

5. Les candidats répondront aux questions à l’aide d’un ordinateur de bureau ou portatif 
(avec accès à Internet) avec le logiciel Examsoft installé. Des instructions spécifiques sur 
l’installation et l’accès au logiciel seront fournies lors de l’inscription à l’examen. 
 

6. Les candidats seront enregistrés et/ou surveillés en tout temps pendant l’examen, par 
l’intermédiaire de leur caméra d’ordinateur et, dans certains cas, par l’intermédiaire de 
leur téléphone cellulaire. L’ACPIR peut examiner les enregistrements uniquement dans le 
but d’assurer l’intégrité de l’examen.  
 

7. Les candidats doivent s’assurer du bon fonctionnement de leur appareil et qu’il se 
conforme aux exigences minimales avant l’examen (anglais seulement - se référer aux 
exigences pour les examens utilisant ExamMonitor) . L’ACPIR ne prendra pas d’autres 
dispositions d’examen en cas de problèmes techniques.  
 

8. Certains examens exigeront également que les candidats soient surveillés par un 
surveillant « en direct » par l’intermédiaire de leur téléphone cellulaire. Si c’est le cas, 
des instructions spécifiques seront fournies. Vous aurez besoin d’accéder à un 
téléphone cellulaire connecté au Wi-Fi.   
 

9. L’ordinateur (et le téléphone portable si requis) devra être branché à une prise électrique, 
et non alimenté par batterie. 

     
10. Si vous rencontrez des problèmes techniques, contactez le soutien technique d’Examsoft 

(au 866-429-8889, à l’adresse support@examsoft.com ou par clavardage à l’adresse 
https://examsoft.force.com/etcommunity/s/. Si le problème ne peut pas être résolu 
dans les 20 minutes nous vous prions de communiquer avec l’ACPIR. Vous devrez vous 
représenter à l’examen à la prochaine session offerte. 
  
 

https://cairp.ca/code-prof-conduite.html
https://cairp.ca/code-prof-conduite.html
https://examsoft.com/resources/examplify-minimum-system-requirements#:%7E:text=For%20Windows:%201%20Examplify%20version%202.4%20or%20greater.,mics)%206%20Internet:%202.5%20Mpbs%20upload%20speed.
mailto:support@examsoft.com
https://examsoft.force.com/etcommunity/s/
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11. Les candidats ne sont pas autorisés à garder ouvertes sur leur ordinateur des applications 
autres qu’Examplify.   
 

12. Tous les examens se font à livre fermé, et les candidats n’ont le droit de se référer à aucun 
document. 
 

13. Les candidats ne peuvent pas se servir d’une calculatrice externe. Une calculatrice est 
disponible dans Examsoft 
 

14. Le papier brouillon pour la prise de notes n’est pas autorisé pour certains examens. Des 
instructions spécifiques vous seront fournies lors de votre inscription. 
 

15. Les candidats seront surveillés durant l’examen. Toute anomalie dans le comportement 
et l’attitude des candidats pendant l’examen sera signalée et examinée, et pourrait 
entraîner l’annulation de la tentative d’examen. Afin d’éviter de faire l’objet d’un 
signalement, les candidats doivent suivre les consignes suivantes :      

  
• s’assurer qu’ils sont seuls pendant toute la durée de l’examen – ils ne doivent 

pas interagir avec d’autres personnes ou recevoir de l’aide d’une tierce personne;   
• rester concentrés sur l’examen  
• ne pas lire les questions d’examen à haute voix;  
• ne pas utiliser leur cellulaire pour d'autres fins que la surveillance par le 

surveillant «en direct». Le téléphone doit être réglé en mode avion. 
ne pas s’éloigner de leur ordinateur tant que l’examen ne sera pas terminé à 
l’exception d’aller aux toilettes (si permis pour votre examen).  

 
16. Les documents d’examen ne peuvent en aucun cas être copiés, transmis ou 

distribués de quelque manière que ce soit, y compris, sans s’y limiter, l’affichage 
de questions ou de réponses aux examens sur Internet. 
 

17. Les candidats doivent cesser de répondre à la fin de la période allouée à l’examen. 
L’heure à laquelle chaque candidat commence et termine son examen est enregistré, et 
les candidats qui dépassent le temps alloué feront l’objet d’un signalement pour non-
respect des règlements de l’examen.  
 

18. Les candidats qui contrevinrent à l’une ou l’autre des règles de l’examen feront l’objet de 
mesures disciplinaires qui peuvent inclure, sans s’y limiter: une note de zéro à l’examen, 
une suspension ou une expulsion du programme. 

 
Nul ne peut plaider l’accident ou l’oubli en cas d’infraction aux règles, peu importe les 
circonstances. 
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